
 

 

 

 

Date :  le 28 septembre 2015  

Heure :  19 h 

Endroit : Salle du conseil 

 

1. Ouverture de la réunion 

M. le maire, Normand Doiron, appelle la réunion à l’ordre à 19h. 

2. Relevé des présences et constatation du quorum 

Étaient présents :  

 Normand Doiron - Maire 

 Michel Haché – Conseiller 

 Marc Arseneau - Conseiller  

 Alvine Haché – Conseillère 

Étaient absents : 

 John Kowtaluk - Maire adjoint 

M. le maire, Normand Doiron, constate l’atteinte du quorum et déclare la 

réunion ouverte.  

 

3. Adoption de l’ordre du jour 

 

Résolution : 82-15 Proposée par : Marc Arseneau 
Appuyée de : Alvine Haché 
 

Que l’ordre du jour soit accepté tel que présenté 
 
Pour : 3 
Contre : 0 

RÉSOLUTION ADOPTÉE 

 

4. Déclarations de conflits d’intérêts  

 

a) Aucun 

VILLAGE DE POINTE-VERTE 

PROCÈS VERBAL 

RÉUNION ORDINAIRE 



  

5. Présentation de citoyens – Achat de terrain 

Les personnes concernées font demande d’acheter ou d’avoir le droit d’utiliser un terrain 

municipal, le conseil se penchera sur la question. 

 

6. Adoption du procès-verbal de la réunion précédente 

 

a) Réunion annuelle du 29 juin 2015  

 

Résolution 83-15 Proposée par : Alvine Haché 
Appuyée de : Marc Arseneau 
 

Que le procès-verbal soit accepté tel que présenté. 
 
Pour : 3 
Contre : 0 

RÉSOLUTION ADOPTÉE 

 

a) Réunion extraordinaire du 27 juillet 2015  

 

Résolution 84-15 Proposée par : Marc Arseneau 
Appuyée de : Alvine Haché 
 

Que le procès-verbal soit accepté tel que présenté. 
 
Pour : 3 
Contre : 0 

RÉSOLUTION ADOPTÉE 

 

7. Affaires découlant du procès-verbal 

 

Réunion du 29 juin 

a) Calendrier d’évènements – Le village n’a toujours pas contribué puisque l’organisme 

ne nous a pas facturé. 

b) Chaleur en musique – Nous n’avons pas participé. 

c) CENB – nous sommes en processus d’adhésion pour leur prochaine session. 

 

Réunion du 27 juillet 

d) L’appel d’offre pour la légion et le centre de santé est publié. 

e) Les travaux pour la destruction de l’ancien centre de santé ont été coordonnés. 

f) Le cahier des assurances a été soumis. 

 

8. Rapport du maire et approbation de dépense 

 

a) Approbation 

 



Résolution 85-15 Proposée par : Alvine Haché 
Appuyée de : Michel Haché 
 

Que le rapport du maire ainsi que ses dépenses soient acceptés tels que 
présentés pour les mois d’août et de septembre. 
 
Pour : 3 
Contre : 0  

RÉSOLUTION ADOPTÉE 

 

9. Rapports financiers 

 

Juin 

 

a) Village de Pointe-Verte  

b) Parc Atlas 

c) Égouts sanitaires 

d) Comité des loisirs 

e) Visa Desjardins 

 

Résolution 86-15 Proposée par : Michel Haché 
Appuyée de : Alvine Haché 
 

Que l’état des recettes et déboursés ainsi que les factures payées du fonds 
général de fonctionnement, du fonds des égouts, du Parc Atlas, du comité des 
loisirs ainsi que le rapport Visa au 30 juin 2015 soient acceptés tels que 
présentés. 
 
Pour : 3 
Contre : 0 

RÉSOLUTION ADOPTÉE 

 

Juillet 

 

a) Village de Pointe-Verte  

b) Parc Atlas 

c) Égouts sanitaires 

d) Comité des loisirs 

e) Visa Desjardins 

 

Résolution 87-15 Proposée par : Marc Arseneau 
Appuyée de : Michel Haché 
 

Que l’état des recettes et déboursés ainsi que les factures payées du fonds 
général de fonctionnement, du fonds des égouts, du Parc Atlas, du comité des 
loisirs ainsi que le rapport Visa au 31 juillet 2015 soient acceptés tels que 
présentés. 
 



Pour : 3 
Contre : 0 

RÉSOLUTION ADOPTÉE 

 

 

Août 

 

a) Village de Pointe-Verte  

b) Parc Atlas 

c) Égouts sanitaires 

d) Comité des loisirs 

e) Visa Desjardins 

 

Résolution 88-15 Proposée par : Michel Haché 
Appuyée de : Marc Arseneau 
 

Que l’état des recettes et déboursés ainsi que les factures payées du fonds 
général de fonctionnement, du fonds des égouts, du Parc Atlas, du comité des 
loisirs ainsi que le rapport Visa au 31 août 2015 soient acceptés tels que 
présentés. 
 
Pour : 3 
Contre : 0 

RÉSOLUTION ADOPTÉE 

 

10. Finance – Autre 

a) Pour information - Recommandation des comptables 

Le conseil prend connaissance du document. 

11. Hygiène 

a) Résolution – Plainte pour paiement de redevance 

 

Résolution 89-15 Proposée par : Michel Haché 
Appuyée de : Alvine Haché 
 

Qu’une lettre soit envoyée expliquant que nous comptons suivre les dispositions 
de notre arrêté ainsi que les conséquences de ne pas le faire.  
 
Pour : 3 
Contre : 0 

RÉSOLUTION ADOPTÉE 

 

 

12. Parc Atlas et Tourisme 

a) Aucun 

 

13. Travaux Public et Transport 

a) Plainte – Marqueur de terrain 



 

Résolution 90-15 Proposée par : Marc Arseneau 
Appuyée de : Michel Haché 
 

Qu’une lettre soit envoyée expliquant que nous replacerons le marqueur l’an 
prochain ou cette année si les budgets le permettent.  
 
Pour : 3 
Contre : 0 

RÉSOLUTION ADOPTÉE 

 

b) Demande – Vitesse dans la municipalité 

 

Résolution 91-15 Proposée par : Marc Arseneau 
Appuyée de : Michel Haché 
 

Considérant le fait que la rue principale ainsi que la rue de la gare sont 
appartenues par la province du Nouveau-Brunswick et non par la municipalité. 
 
Considérant que le conseil aimerait que soit placé des affiches de type attention 
aux enfants sur ces rues. 
 
Il est par la présente résolu qu’une lettre soit envoyée à la province leur 
demandant de placer ces affiches ou s’ils ne placent pas d’affiche, leur 
demandant la permission afin que la municipalité en place elle-même.  
 
Pour : 3 
Contre : 0 

RÉSOLUTION ADOPTÉE 

 

c) Résolution – Obtention de servitude 

 

Résolution 92-15 Proposée par : Michel Haché 
Appuyée de : Alvine Haché 
 

Considérant que la propriété portant le numéro d'identification 20294765 
appartient à Monsieur Paul Émile Beaudet et Madame Lise Roy; 
 
Considérant que la municipalité a besoin d'une servitude de services municipaux 
afin d'étendre  leur système d'égouts pluviaux le long de la rue Principale. 
 
Il est résolu que le conseil municipal, en vertu des pouvoirs qui lui sont dévolus 
à l’article 56 de la Loi sur l’Urbanisme : 
 
Consente à la création de la servitude de services municipaux; et Autorise le 
secrétaire municipal à certifier son assentiment en signant et en apposant le 
sceau de la municipalité sur le plan de lotissement intitulé "Beaudet-Roy (2007) 
& Sylvio Lagacé" en date du 28 juillet 2015. 
 
Pour : 3 RÉSOLUTION ADOPTÉE 



Contre : 0 

 

d) Résolution – Obtention de servitude 

 

Résolution 93-15 Proposée par : Michel Haché 
Appuyée de : Alvine Haché 
 

Considérant que la propriété portant le numéro d'identification 20436622 
appartenait à feu Monsieur Ludger Lagacé, maintenant représenté en succession 
par son épouse, Madame Florence Lagacé. 
 
Considérant que la municipalité a besoin d'une servitude de services municipaux 
afin d'étendre  leur système d'égouts pluviaux le long de la rue Principale. 
 
Il est résolu que le conseil municipal, en vertu des pouvoirs qui lui sont dévolus 
par la loi;  
 
Consente à la création de la servitude de services municipaux; et Autorise le 
secrétaire municipal à certifier son assentiment en signant, en compagnie du 
maire, et en apposant le sceau de la municipalité sur la convention de servitude 
intitulée convention de servitude d’usage entre feu Ludger Lagacé et Village de 
Pointe-Verte 
 
Pour : 3 
Contre : 0 

RÉSOLUTION ADOPTÉE 

 

e) Résolution – Obtention d’une servitude 

 

Résolution 94-15 Proposée par : Michel Haché 
Appuyée de : Alvine Haché 
 

Considérant que la propriété portant le numéro d'identification 20278164 
appartient à Monsieur Norbert Guitard; 
 
Considérant que la municipalité a besoin d'une servitude de services municipaux 
afin d'étendre  leur système d'égouts pluviaux provenant de la rue des Champs; 
 
Il est résolu que le conseil municipal, en vertu des pouvoirs qui lui sont dévolus 
à l’article 56 de la Loi sur l’Urbanisme : 
 
Consente à la création de la servitude de services municipaux; et Autorise le 
secrétaire municipal à certifier son assentiment en signant et en apposant la 
convention de servitude à cet égard. 
 
Pour : 3 
Contre : 0 

RÉSOLUTION ADOPTÉE 

 

f) Résolution – Obtention d’un droit de passage 



 

Résolution 95-15 Proposée par : Marc Arseneau 
Appuyée de : Michel Haché 
 

Considérant que la propriété portant le numéro d'identification 20435657 
appartient à monsieur Daniel Guitard et madame Carole Parent Guitard 
 
Considérant que la municipalité a besoin d’un droit d’accès sur cette propriété 
afin de faire l’entretien de son réseau d’égouts pluvial.  
 
Il est résolu que le conseil municipal, en vertu des pouvoirs qui lui sont dévolus 
par la loi;  
 
Consente à l’obtention d’un droit d’accès sur cette propriété et autorise le 
secrétaire municipal à certifier son assentiment en signant et en apposant le 
sceau de la municipalité sur l’entente de droit d’accès prévu à cet égard. 
 
Pour : 3 
Contre : 0 

RÉSOLUTION ADOPTÉE 

 

g) Demande – travaux sur la rue du Bateau 

 

Résolution 96-15 Proposée par : Marc Arseneau 
Appuyée de : Alvine Haché 
 

Que l’on nettoie le fossé cette année et qu’on procède au déblocage de la sortie 
à la mer. 
 
Pour : 3 
Contre : 0 

RÉSOLUTION ADOPTÉE 

 

14. Personnel 

a) Résolution – approbation de la politique de ressources humaines 

 

Résolution 97-15 Proposée par : Alvine Haché 
Appuyée de : Michel Haché 
 

Que la politique de Ressources humaines soit accepté telle que présentée. 
 
Pour : 3 
Contre : 0 

RÉSOLUTION ADOPTÉE 

 

15. Développement économique 

a) Aucun 

 

16. Services Policiers 

a) Aucun 

 



17. Service d’incendie 

a) Aucun 

 

18. Communautaires / Loisirs 

a) Aucun 

 

19. Urbanisme 

a) Pour information – Rapport des permis de construction 

b) Pour information – Dossier des roulottes 

Le maire lit l’article à paraitre dans le Loup Marin détaillant les prochaines étapes. 

 

20. Affaires régionales 

a) Résolution – Nomination d’un représentant auprès du comité de la planification 

des loisirs. 

 

Résolution 98-15 Proposée par : Marc Arseneau 
Appuyée de : Alvine Haché 
 

Que Michel Haché soit nommé représentant de la municipalité auprès du comité 
de la planification des loisirs. 
 
 
Pour : 3 
Contre : 0 

RÉSOLUTION ADOPTÉE 

 

b) Résolution – Projet de bouées dérivantes. 

 

Résolution 99-15 Proposée par : Marc Arseneau 
Appuyée de : Alvine Haché 
 

Que la municipalité réponde favorablement à la demande de cet organisme et 
qu’une lettre de support leur soit envoyée. 
 
 
Pour : 3 
Contre : 0 

RÉSOLUTION ADOPTÉE 

 

c) Résolution – Don au corps de cadet 

 

Résolution 100-15 Proposée par : Michel Haché 
Appuyée de : Alvine Haché 
 

Qu’un don de 50$ soit effectué au corps des cadets. 
 
 
Pour : 3 RÉSOLUTION ADOPTÉE 



Contre : 0 

 

21. Fourrière Béniro 

a) Plainte – Chiens en liberté 

 

Résolution 101-15 Proposée par : Marc Arseneau 
Appuyée de : Alvine Haché 
 

Qu’on place un sommaire de notre arrêté sur le sujet dans le prochain Loup 
Marin. 
 
Pour : 3 
Contre : 0 

RÉSOLUTION ADOPTÉE 

 

 

22. Affaires diverses 

a) Aucun 

 

23. Correspondances 

a) Voir dossier correspondances 

 

24. Arrêtés municipaux 

a) Amendement à l’Arrêté municipal du Village de Pointe-Verte relatif aux 

conditions générales d’utilisation et aux redevances d’usage du service d’égouts 

sanitaires.  

 

Résolution 102-15 Proposée par : Michel Haché 
Appuyée de : Alvine Haché 
 

 
Que l’amendement à l’Arrêté municipal du Village de Pointe-Verte relatif aux 
conditions générales d’utilisation et aux redevances d’usage du service d’égouts 
sanitaires soit accepté en première lecture telle que lu par son titre. 
 
 
Pour : 3 
Contre : 0 

RÉSOLUTION ADOPTÉE 

 

b) Amendement à l’Arrêté municipal du Village de Pointe-Verte relatif aux 

conditions générales d’utilisation et aux redevances d’usage du service d’égouts 

sanitaires.  

 

Résolution 103-15 Proposée par : Alvine Haché 
Appuyée de : Marc Arseneau 
 

 



Que l’amendement à l’Arrêté municipal du Village de Pointe-Verte relatif aux 
conditions générales d’utilisation et aux redevances d’usage du service d’égouts 
sanitaires soit accepté en deuxième lecture telle que lu par son titre. 
 
 
Pour : 3 
Contre : 0 

RÉSOLUTION ADOPTÉE 

 
 

25. Affaires nouvelles 

 

26. Prochaine réunion 
 

Le 26 octobre 2015 
 

27. Levée de la réunion 

 

L’ordre du jour étant épuisé, la réunion est levée.  


